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À seulement deux mois du Brexit, la
première ministre Theresa May a ob-
tenu mardi des députés britanniques
un « mandat » pour rouvrir les négocia-
tions avec Bruxelles, mais l’Union eu-
ropéenne a immédiatement refusé, un
dialogue de sourds à l’issue incertaine.

«Négocier un tel changement ne sera
pas facile. Cela impliquera la réouver-
ture de l’accord de retrait, une démarche
pour laquelle je sais que l’appétit de nos
partenaires européens est limité, a dé-
claré Theresa May devant la Chambre
des communes. Mais je crois qu’avec un
mandat de cette assemblée, je peux ob-
tenir un tel changement.»

C’est un revirement de taille pour la
dirigeante conservatrice, qui procla-
mait il y a encore quelques semaines
que le « Traité de retrait » de l’UE, âpre-
ment négocié pendant des mois avec
Bruxelles, était le « meilleur » et « le
seul possible ».

Ce traité conclu en novembre « n’est
pas renégociable », a immédiatement
répliqué à Bruxelles un porte-parole
du président du Conseil européen,
Donald Tusk.

Peu auparavant, le président français,
Emmanuel Macron, en déplacement à
Chypre, avait également adressé une
fin de non-recevoir, affirmant que l’ac-
cord était le « meilleur accord possible
et n’était pas renégociable ».

Il a appelé le gouvernement britan-
nique à « rapidement présenter » au
négociateur en chef de l’UE Michel
Barnier « les prochaines étapes qui per-
mettront d’éviter une sortie sans ac-
cord que personne ne souhaite mais à
laquelle nous devons tous malgré tout
nous préparer ».

Cet accord de divorce a été massive-
ment rejeté le 15 janvier par les députés
britanniques et la première ministre
s’efforce depuis de remettre le proces-
sus sur les rails afin d’éviter une sortie
sans accord, un scénario redouté par
les milieux économiques.

Si elle veut renégocier ce texte, The-
resa May devra aussi tenir compte d’une
série d’amendements votés mardi soir
par les députés britanniques. L’un d’eux
exclut ainsi une sortie de l’Union euro-
péenne sans accord. L’autre demande à
modifier le traité de l’UE, en particulier
une disposition, le « filet de sécurité »
(« backstop » en anglais), visant à éviter
le retour à une frontière physique entre
la province britannique d’Irlande du
Nord et la République d’Irlande.

Les députés ont en revanche rejeté
un amendement de la députée travail-
liste (opposition) Yvette Cooper, qui
aurait pu avoir pour conséquence de
reporter la date du Brexit, prévu le
29 mars. Ce rejet a provoqué la chute
de la livre, signe de l’inquiétude du sec-
teur économique.

« Étendre l’article 50 n’empêcherait
pas une sortie sans accord », avait dé-
claré Mme May pendant les débats. Elle
s’est engagée à faire voter un accord re-
manié « dès que possible ».

Si aucun accord n’est conclu avec l’UE
d’ici le 13février, elle a annoncé son inten-
tion d’organiser un vote le 14 février sur
un départ sans accord.

BREXIT

Theresa May
veut renégocier
l’accord, mais
pas l’UE

Des Vénézuéliens font la queue en attendant l’autobus, mardi. Les États-Unis ont décidé, lundi, d’imposer des sanctions à la compagnie
pétrolière nationale PDVSA, dont ils ont gelé les avoirs à l’étranger, entre autres.
LUIS ROBAYO AGENCE FRANCE-PRESSE

MARIA ISABEL SANCHEZ
À CARACAS
AGENCE FRANCE-PRESSE

Le président Nicolás Maduro était
confronté mardi à une pression crois-
sante des États-Unis, qui ont brandi
la menace de « sanctions supplémen-
taires » et donné de nouveaux gages
à son opposant, Juan Guaidó, auquel
le régime vénézuélien veut interdire
de quitter le pays.

«Nous recherchons toujours des sanc-
tions supplémentaires […] afin de nous
assurer que nous protégeons les actifs du
pays pour le peuple du Venezuela», a af-
firmé le secrétaire américain au Trésor,
Steven Mnuchin. «Il n’y a pas de doute
que nous essayons de couper les fonds
au régime», a-t-il reconnu.

Lundi, les États-Unis avaient déjà
serré la vis sur le pétrole vénézuélien en
visant la compagnie pétrolière PDVSA,
à laquelle ils ont interdit de faire du
commerce avec des entités améri-
caines et dont ils ont gelé les avoirs à
l’étranger.

« La stratégie des États-Unis est de
provoquer l’effondrement du système
économique du Venezuela pour forcer
la sortie» de Maduro, estime pour l’AFP
l’économiste Luis Vicente Leon.

Le département d’État américain a en
outre annoncé mardi que les États-Unis
avaient formellement donné à l’oppo-
sant vénézuélien Juan Guaidó, autopro-
clamé président et dont ils ont reconnu
l’autorité, le contrôle des comptes ban-
caires de son pays sur leur territoire.

Furieux des sanctions américaines,
Nicolás Maduro a réagi en lançant: «Le
sang qui peut couler au Venezuela sera
sur vos mains, Donald Trump. »

Impuissant face au géant américain, le
régime de Maduro a choisi de s’attaquer
à Juan Guaidó. Le procureur général Ta-
rek William Saab a ainsi annoncé l’ou-
verture d’« une enquête préliminaire »

et demandé l’application de « mesures
de précaution » contre M. Guaidó, dont
«l’interdiction de sortir du pays» et «le
blocage de ses comptes ».

Déterminé à provoquer le départ de
Maduro, le Parlement vénézuélien, di-
rigé par Juan Guaidó, 35 ans, se réunit
mardi pour débattre d’un « plan de
sauvetage du pays » et de la possibilité
d’« élections libres et transparentes ».

Des tensions étaient perceptibles peu
avant le début de la session, alors que
des militants chavistes s’étaient réunis
face au parlement.

Pressions internationales

Juan Guaidó appelle en outre à mani-
fester mercredi puis samedi, alors que
tous les regards sont tournés vers son
pays, en plein naufrage économique.

La communauté internationale re-
doute une catastrophe humanitaire au
Venezuela, qui se débat entre hyperin-
flation (10 000 000 % en 2019 selon le
FMI) et graves pénuries de nourriture
et de médicaments.

Malgré la situation, le groupe de Lima
s’est déclaré, mardi soir, contre toute
intervention militaire dans le pays.

Dans le camp des partisans de Ma-
duro, le porte-parole du Kremlin Dmitri
Peskov a fustigé les sanctions « illé-
gales » de Washington. La Russie a in-
vesti des milliards de dollars dans les hy-
drocarbures et les armes au Venezuela.

Principal créancier de Caracas, la

Chine s’est elle aussi dite « opposée » à
ces sanctions qui « vont mener à une
détérioration dans la vie de la popula-
tion au Venezuela ».

Outre Pékin et Moscou, Nicolás Ma-
duro reste soutenu par la Corée du Nord,
la Turquie et Cuba.

Mais de plus en plus de voix se ral-
lient à Juan Guaidó, notamment en
Europe où six pays (Espagne, France,
Allemagne, Royaume-Uni, Portugal,
Pays-Bas) ont donné jusqu’à dimanche
au président socialiste pour convoquer
des élections, faute de quoi ils recon-
naîtront son adversaire.

Les manifestations d’opposants ont
fait plus de 40 morts en une semaine,
a affirmé l’ONU mardi. L’ONG véné-
zuélienne Provea a fait état d’au moins
35 morts, mais a aussi évoqué huit
« exécutions illégales » lors d’opéra-
tions policières.

Prise de contrôle

Juan Guaidó a affirmé avoir « discuté
avec le président » Trump, commencé
à prendre le contrôle des actifs du Ve-
nezuela à l’étranger et entamé « le pro-
cessus de nomination des comités de
direction de PDVSA et Citgo », filiale
de raffineries aux États-Unis.

Caracas dispose des plus importantes
réserves de brut au monde, même si sa
production a fondu par manque d’en-
tretien des installations.

Le deuxième angle d’attaque de l’op-
position et de Washington est l’armée,
l’autre pilier qui maintient au pouvoir le
chef de l’État depuis 2013 mais où des
dissensions ont commencé à apparaître.

John Bolton, conseiller à la sécurité na-
tionale de la Maison-Blanche, a exhorté
l’armée à accepter une transition «paci-
fique, démocratique et constitution-
nelle» du pouvoir.

Et Juan Guaidó a offert l’amnistie aux
fonctionnaires et militaires acceptant
de le soutenir.

VENEZUELA

Les États-Unis resserrent
l’étau autour de Maduro
Juan Guaidó appelle les Vénézuéliens à manifester mercredi

Il n’y a pas de doute que nous
essayons de couper les fonds
au régime 

STEVEN MNUCHIN
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F Catastrophe au Brésil : le
groupe Vale sous pression

BRUMADINHO — Le gouvernement et la
justice accentuaient la pression mardi
sur le groupe minier Vale, exigeant des
explications sur la rupture du barrage
de Brumadinho, en aval duquel la
masse de boue commençait à rendre
de nombreux corps. Cinq ingénieurs
ont été placés en détention préventive
dans le cadre de l’enquête pour établir
les responsabilités de la tragédie de
vendredi dernier, qui a fait au moins 65
morts et 288 disparus. Trois de ces in-
génieurs sont des employés de Vale et
les deux autres, de la société alle-
mande TÜV SÜD, qui avait délivré en
septembre un certificat de stabilité du
barrage. « Maintenant, il faut punir, et
punir vraiment », a affirmé lundi soir
le vice-président Hamilton Mourao,
qui exerce la présidence tandis que Jair
Bolsonaro récupère d’une opération.
Agence France-Presse

Nigeria : 30 000 personnes
fuient Rann occupée par
Boko Haram

KANO — Quelque 30 000 personnes
ont fui Rann, dans le nord-est du Nige-
ria, pour échapper aux djihadistes du
groupe Boko Haram qui ont pris le
contrôle de la ville sans rencontrer de
résistance, face à une armée en dé-
route. «Toute la population semble pa-
niquée et a pris la fuite pour tenter
d’échapper à la mort» en l’espace de
48 heures, a déclaré le porte-parole du
HCR, Babar Baloch, à Genève. La ville
de Rann est située à la frontière avec le
Cameroun, qui lutte également contre
le groupe djihadiste dans l’extrême
nord de son territoire. Lundi, les insur-
gés sont entrés dans Rann sans rencon-
trer de résistance, les soldats nigérians
ayant décidé de se retirer, anticipant
une attaque de Boko Haram, selon plu-
sieurs sources civiles.
Agence France-Presse

Le gouvernement
palestinien a remis
sa démission

RAMALLAH — Le président palestinien,
Mahmoud Abbas, a accepté mardi la
démission de son gouvernement, sur
fond de dissensions persistantes entre
organisations palestiniennes. Le gou-
vernement continuera à gérer les af-
faires courantes jusqu’à la formation
d’un nouveau cabinet, a indiqué
l’agence officielle Wafa. L’impact de
cette démission sur l’action concrète du
gouvernement, déjà restreinte, est peu
clair, comme les éventuels calculs poli-
tiques de M. Abbas, sans véritable
contre-pouvoir au sein de l’Autorité pa-
lestinienne. Mahmoud Abbas s’em-
ploie à former une nouvelle coalition,
un effort largement considéré comme
un moyen supplémentaire d’isoler ses
rivaux islamistes du Hamas, au pouvoir
dans la bande de Gaza.
Agence France-Presse

Des secouristes cherchant des survivants
dans la boue
ANDRE PENNER ASSOCIATED PRESS

LA PRESSE CANADIENNE
À OTTAWA

Le plus haut tribunal du Pakistan a
maintenu mardi l’acquittement d’une
chrétienne accusée de blasphème, et
Ottawa se dit prêt à faire tout ce qui est
en son pouvoir pour assurer sa sécurité.

Asia Bibi risquait la peine de mort au
Pakistan pour blasphème contre l’is-
lam. Elle est maintenant libre de quit-
ter le pays et de venir rejoindre au Ca-
nada ses filles, qui ont déjà obtenu
l’asile politique.

La décision rendue mardi par le tribu-
nal confirme l’acquittement de Mme Bibi
prononcé en octobre et élimine le dernier
obstacle juridique à sa demande d’asile.
Affaires mondiales Canada considère
que le cas de Mme Bibi est une priorité et
affirme que son objectif est d’assurer sa
sécurité et celle de sa famille.

Saiful Malook, l’avocat de Mme Bibi, in-
diquait dans un texte d’opinion au Wash-
ington Post le mois dernier que si sa
cliente pouvait un jour quitter le Pakis-
tan, sa destination la plus probable serait
le Canada. L’automne dernier, le premier
ministre Justin Trudeau déclarait à
l’Agence France-Presse qu’Ottawa était
en pourparlers avec le gouvernement pa-
kistanais dans cette affaire, sans faire da-
vantage de commentaires étant donné la
nature délicate des négociations.

Après le premier acquittement de
Mme Bibi, en octobre, des partis religieux
radicaux au Pakistan avaient manifesté
dans les rues, réclamant l’assassinat des
juges et le renversement du gouverne-
ment du premier ministre Imran Khan. À
la toute dernière minute, ils ont égale-
ment interjeté appel de l’acquittement.
Le gouverneur d’une province qui avait
pris la défense de Mme Bibi a été tué par
balle, tout comme un ministre du gou-
vernement minoritaire qui remettait en
cause les lois sur le blasphème.

Des preuves « douteuses »

Les trois juges de la Cour suprême
avaient réclamé « des preuves très
strictes de blasphème » et ils n’en ont
trouvé aucune, selon l’avocat de
Mme Bibi. Le juge en chef Asif Saeed
Khan Khosa a conclu que les accusa-
teurs de Mme Bibi s’étaient rendus
coupables de parjure et qu’ils auraient
pu être incarcérés à vie si l’affaire
n’était pas aussi épineuse. La plupart
des preuves déposées contre Mme Bibi
étaient douteuses et certaines sem-
blaient même avoir été fabriquées, a
dit le juge Khosa.

Les problèmes de Mme Bibi avaient
commencé en 2009, quand elle a offert
de l’eau à des ouvriers agricoles avec qui
elle travaillait. Une dispute a éclaté
quand certains ont refusé de boire dans
le même contenant qu’une chrétienne,
et deux d’entre eux l’ont ensuite accusée
d’avoir insulté le prophète Mahomet.

PAKISTAN

La Cour
suprême
ouvre la voie
au départ
d’Asia Bibi
La chrétienne
acquittée pourrait
rejoindre ses filles
au Canada

AGENCE FRANCE-PRESSE
À WASHINGTON

Le groupe djihadiste État islamique
(EI), que Donald Trump estime large-
ment vaincu, compte encore des « mil-
liers » de combattants, a affirmé mardi
le chef du renseignement américain,
Dan Coats.

Le groupe EI « contrôle encore des
milliers de combattants en Irak et en
Syrie », a indiqué M. Coats dans un rap-
port remis au Congrès et consacré aux
menaces auxquelles peuvent faire face
les États-Unis. Le groupe « conserve
huit branches, plus d’une dizaine de ré-
seaux et des milliers de partisans dis-
persés à travers le monde malgré des
pertes iimportantes en matière de diri-
geants et de territoires », a-t-il ajouté.

De son côté, le secrétaire américain
de la Défense par intérim, Patrick Sha-
nahan, a affirmé mardi que le groupe
EI allait perdre d’ici quelques semaines
ses derniers fiefs en Syrie.

Plus de 99,5 % des vastes pans de ter-
ritoire dont le groupe EI s’était emparé
dans le nord de la Syrie ont été récupé-
rés, a déclaré M. Shanahan à des jour-
nalistes au Pentagone. « D’ici deux se-
maines, ce sera 100 % », a-t-il assuré.

Retrait américain

Le président Trump avait annoncé à la
surprise générale, avant Noël, qu’il
comptait retirer les quelque 2000 sol-
dats américains déployés dans le nord
de la Syrie.

Mardi, les États-Unis ont annoncé
qu’ils allaient accueillir le 6 février les
ministres des Affaires étrangères des
pays membres de la coalition interna-
tionale contre le groupe armé État isla-
mique, alors que celle-ci se trouve
confrontée aux incertitudes provoquées
par l’annonce du retrait américain.

Les 79 membres (75 pays et quatre or-
ganisations multilatérales) de la coalition
vont se retrouver à Washington «pour
des discussions approfondies sur la dé-
faite territoriale imminente du groupe EI
en Irak et en Syrie», une «étape décisive
vers la défaite durable» de l’organisation
djihadiste, a annoncé mardi le départe-
ment d’État américain.

Sous la présidence du chef de la diplo-
matie américaine Mike Pompeo, « les
ministres vont évoquer la prochaine
phase de la campagne en Irak et en Sy-
rie, visant à éviter une réémergence du
groupe djihadiste grâce à l’assistance en
matière de stabilisation et de sécurité»,
a-t-il ajouté. La diplomatie américaine
reconnaît que la coalition traverse un
« moment clé » en raison du retrait pro-
chain des troupes américaines.

Le président des États-Unis avait initia-
lement invoqué la défaite du groupe EI
pour justifier ce départ, qui a ébranlé les
alliés occidentaux et kurdes de Washing-
ton. Mais cette proclamation hâtive a de-
puis été largement contestée.

Le groupe EI
compte
encore des
« milliers » de
combattants
Plus de 99,5 % des
territoires conquis par
les djihadistes auraient
été récupérés

Inculpé notamment de parjure et de subornation de témoin, Roger Stone crie au complot politique.
ANDREW HARNIK ASSOCIATED PRESS

CHARLOTTE PLANTIVE
À WASHINGTON
AGENCE FRANCE-PRESSE

Inculpé dans le cadre de la tentaculaire
enquête russe, un ex-conseiller et ami
de Donald Trump, Roger Stone, a
plaidé non coupable de mensonges et
d’autres infractions mardi devant une
juge fédérale de Washington.

Le consultant politique de 66 ans, spé-
cialiste autoproclamé «des coups four-
rés», est en liberté sous caution depuis
vendredi, quelques heures après son ar-
restation à son domicile de Floride.

Il est soupçonné d’avoir menti au
Congrès sur ses contacts avec l’organisa-
tion WikiLeaks au sujet de courriels pira-
tés chez les démocrates lors de la prési-
dentielle de 2016. Un piratage qui a pro-
bablement coûté cher à Hillary Clinton.

Inculpé notamment de parjure et de
subornation de témoin, Roger Stone,
qui se décrit comme un « vieil ami » de
Donald Trump et a participé au lance-
ment de sa campagne, crie son inno-
cence et au complot politique.

Mardi, il a plaidé non coupable de-
vant un tribunal fédéral de Washing-
ton, à l’extérieur duquel s’étaient réu-
nis ses opposants et ses partisans. Les
premiers brandissaient des pancartes
le traitant de « sale traître » et des dra-
peaux russes. Sur les affiches des se-
conds, on pouvait lire : « Roger Stone
n’a rien fait de mal. »

Ce vieux routier de la politique améri-
caine est mis en cause dans le cadre de la
délicate enquête du procureur spécial
Robert Mueller qui cherche à déterminer
s’il y a eu une entente entre l’équipe de
campagne de Donald Trump et Moscou
en 2016. Le président nie toute collusion
et se dit victime d’une «chasse aux sor-
cières» orchestrée par l’opposition.

Après 20 mois d’investigations, «l’en-
quête Mueller est proche de sa conclu-
sion », a déclaré lundi le secrétaire de la
Justice par intérim, Matthew Whitaker,
en se disant pressé de lire son rapport fi-
nal. Le procureur spécial mène son en-
quête dans la plus grande discrétion et
tout Washington s’interroge sur les élé-

ments dont il dispose. Rien ne permet
de dire aujourd’hui qu’il a établi l’exis-
tence de connivence entre le Kremlin et
l’équipe du magnat de l’immobilier.
Mais il a inculpé 34 personnes ou enti-
tés, américaines ou russes, dont six an-
ciens collaborateurs de Donald Trump.

Campagnes de désinformation

Le dernier en date, Roger Stone, a parti-
cipé aux campagnes des républicains Ri-
chard Nixon et Ronald Reagan avec une
spécialité assumée : les campagnes de
désinformation sur leurs rivaux. Selon
les enquêteurs, il a cherché à l’été 2016 à
obtenir des informations compromet-
tantes sur la démocrate Hillary Clinton.

D’après eux, M. Stone savait que l’orga-
nisation WikiLeaks de Julian Assange al-
lait publier des courriels récupérés par
des pirates russes, susceptibles de noircir
l’image de l’ex-secrétaire d’État. Il avait
cherché à en savoir plus et avait tenu
l’équipe de Donald Trump au courant.

Mais en 2017, interrogé par des parle-
mentaires, il avait tout nié, fidèle à l’un
de ses principes : « Ne rien admettre,
tout nier, contre-attaquer. » Il aurait
aussi poussé un de ses contacts à mentir
sur leurs échanges, ce qui lui vaut d’être
inculpé pour parjure et subornation de
témoins, entre autres.

Avant lui, d’autres proches de Donald
Trump sont tombés dans le filet du pro-
cureur Mueller. Son ancien avocat et
homme de confiance Michael Cohen a
ainsi été condamné à trois ans de prison
pour avoir menti sur un projet de Trump
Tower à Moscou et pour violation de la
loi sur le financement des campagnes
électorales. Il doit témoigner à huis clos
devant le Congrès le 8 février.

Le lobbyiste Paul Manafort, qui a briè-
vement dirigé l’équipe de campagne de
Donald Trump, a été reconnu coupable
de malversations antérieures à 2016. Lui
aussi est accusé d’avoir menti au FBI.

L’ex-conseiller à la sécurité natio-
nale Michael Flynn a, lui, plaidé cou-
pable d’avoir cherché à dissimuler des
échanges avec l’ambassadeur de Rus-
sie à Washington avant l’investiture
du 45e président des États-Unis.

ÉTATS-UNIS

Roger Stone plaide
non coupable
L’ex-conseiller et proche allié de Trump est soupçonné d’avoir
menti au Congrès dans le cadre de l’enquête russe

Le procureur
spécial
Robert
Mueller
cherche à
déterminer
s’il y a eu
une entente
entre
l’équipe de
Donald
Trump et
Moscou
en 2016

Robert Mueller
SAUL LOEB AGENCE
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JAMES MCCARTEN
À WASHINGTON
LA PRESSE CANADIENNE

Un membre influent du Congrès amé-
ricain dans le dossier du commerce in-
ternational affirme que des républi-
cains et des démocrates ne soutien-
dront pas l’accord commercial nord-
américain signé par le président Do-
nald Trump tant que les droits de
douane punitifs sur l’acier et l’alumi-
nium seront maintenus.

Le représentant Kevin Brady, mem-
bre influent du Comité des voies et
moyens de la Chambre, qui est res-
ponsable du commerce international,
a rappelé mardi que les appuis à l’Ac-
cord Canada–États-Unis–Mexique
(ACEUM) varient beaucoup au Capi-
tole. Mais selon M. Brady, il existe
tout de même un consensus : les
droits de douane sur l’acier et l’alumi-
nium doivent être abolis, et ils ne doi-

vent pas être ensuite remplacés par
des quotas.

Les leaders du Canada, des États-
Unis et du Mexique ont signé le nouvel
accord le 30 novembre dernier en
marge du Sommet du G20 à Buenos
Aires. Les trois pays doivent mainte-
nant faire ratifier l’ACEUM par leur lé-
gislature respective.

M. Brady faisait partie mardi d’un
groupe d’experts de l’ACEUM lors
d’une conférence à Washington, aux
côtés notamment de Perrin Beatty, pré-
sident de la Chambre de commerce du
Canada, et de Kenneth Smith Ramos,
négociateur en chef de l’accord pour le
Mexique. M. Beatty, un ancien ministre
du gouvernement Mulroney, était au
pouvoir à la fois pour la négociation du
premier accord de libre-échange ca-
nado-américain puis pour l’accord
nord-américain avec le Mexique.

Toute discussion sur l’ACEUM dévie
rapidement vers l’avenir de l’accord au

Congrès américain et vers les tarifs
imposés par la Maison-Blanche en
vertu de la loi sur la sécurité nationale.
M. Brady a soutenu mardi que le pro-
cessus de « pointage » au Congrès
était en cours pour dresser un inven-
taire des partisans et des opposants à
l’accord — et ce qui les motive — afin
d’aider le représentant américain au
Commerce, Robert Lighthizer, à le
faire accepter au Capitole.

Certains démocrates sont particuliè-
rement préoccupés par le fait que
l’ACEUM manque d’outils efficaces
pour faire respecter les dispositions re-
latives aux conditions de travail et à
l’environnement. Des républicains, se-
lon M. Brady, s’inquiètent quant à eux
de l’érosion des mécanismes de sauve-
garde entre les investisseurs et les États,
ainsi que de la « clause crépusculaire »
de six ans — à laquelle le Canada s’est
farouchement opposé.

En conséquence, il est encore trop
tôt pour prédire à quel moment un
vote de ratification pourrait avoir lieu
au Congrès, en particulier sur fond de
paralysie partielle des administra-
tions fédérales américaines et de ba-
taille politique concernant le mur
américano-mexicain du président
Donald Trump.

Gros bon sens

Même si le gros bon sens voudrait que
ni le Canada ni le Mexique ne ratifient
l’accord avant les États-Unis, il serait
peut-être utile de repenser cette ap-
proche pour inciter le Congrès à agir et
pour décourager les amendements à
l’accord, a soutenu Miriam Sapiro, une
démocrate qui a été représentante
américaine au Commerce par intérim
sous le président Barack Obama en
2013. Mme Sapiro estime que la ratifica-
tion de l’entente à Ottawa et à Mexico
rendrait la tâche plus ardue pour les dé-
tracteurs au Congrès qui veulent rou-
vrir l’ACEUM.

Il est essentiel, selon elle, que le
Congrès ratifie l’accord d’ici cinq
mois, afin d’éviter de se trouver au
beau milieu des élections fédérales
d’octobre au Canada et de la pro-
chaine campagne présidentielle aux
États-Unis. Mme Sapiro trouve par ail-
leurs très sain qu’un certain nombre
d’élus américains, aussi bien démo-
crates que républicains, expriment
leur inquiétude face à cet accord : un
consensus trop large sèmerait de la
méfiance, a-t-elle estimé.

Perrin Beatty, lui, s’est dit moins en-
thousiaste face à cet accord : alors que
certains l’appellent l’«ALENA 2.0», il y
voit un accord moins important que
l’« ALENA 1.0 », son prédécesseur.
M. Beatty est tout de même soulagé que
le Canada ait pu conclure un « accord
0.8» en cette nouvelle ère d’«échanges
commerciaux encadrés».

« Nous ne devons pas le juger à l’aune
de nos aspirations initiales […] mais en
regardant l’option qui était sur la table.
Et cette option, c’était potentiellement
une guerre commerciale entre le Ca-
nada et les États-Unis, et la perte de
quelque chose pour lequel nous avions
travaillé très fort. »

Le représentant Kevin Brady, membre influent du Comité des voies et moyens de la Chambre, a rappelé mardi
que les appuis à l’Accord Canada–États-Unis–Mexique (ACEUM) varient beaucoup au Capitole.
CHIP SOMODEVILLA / GETTY IMAGES / AGENCE FRANCE-PRESSE

ACEUM

ÉRIC DESROSIERS
LE DEVOIR

L’Europe s’est rapprochée encore un
petit peu plus de la ratification de son
accord de libre-échange avec le Ca-
nada par ses pays membres.

Une disposition controversée de l’Ac-
cord économique et commercial global
(AECG) entre le Canada et l’Union eu-
ropéenne a eu mardi un premier feu vert
de l’autorité juridique suprême de l’UE.
Amené à exprimer un premier avis sur le
mécanisme qui permettrait aux investis-
seurs privés de poursuivre les États de-
vant un tribunal spécial s’ils s’estiment
victimes de discrimination, l’avocat gé-
néral de la Cour de justice de l’Union eu-
ropéenne (CJUE), Yves Bot, a contredit
ses opposants en concluant que le fa-
meux mécanisme de règlement des dif-
férends entre investisseurs et États est
compatible avec le droit européen, qu’il
n’empiète pas sur les pouvoirs de la cour
de justice et qu’il offre suffisamment de
garanties en matière d’équité, d’impar-
tialité et d’indépendance.

Cet avis n’est qu’une première étape
vers une décision par la CJUE. Ses
juges eux-mêmes doivent encore se
prononcer sur l’affaire. Si l’on se fie à
ses habitudes, la Cour devrait rendre sa
décision « d’ici quatre à six mois », a in-

diqué par courriel au Devoir la déléga-
tion de l’UE à Ottawa.

Mais cela pourrait aisément aller
jusqu’à l’automne, a expliqué en entre-
tien téléphonique au Devoir le profes-
seur de droit et directeur de la Chaire
Jean Monnet en intégration euro-
péenne de l’Université Laval, Olivier
Delas. « Cet avis favorable de l’avocat
général est important parce que c’est
celui d’un expert indépendant et qu’il
est généralement suivi par la Cour. Pas
toujours, mais très souvent. »

Le mécanisme investisseurs-États est
perçu par ses opposants comme une at-
teinte par les pouvoirs de l’argent à la
souveraineté des gouvernements élus.
Devant le tollé qu’il soulevait en Europe,
les négociateurs du Canada et de l’UE
en ont modifié les règles habituelles en
délimitant mieux son champ d’action,
en mettant plus de distance entre ses
juges et les entreprises, et en le coiffant
d’un tribunal d’appel.

Un avis négatif de la CJUE bloquerait
l’adoption de l’AECG en Europe et for-
cerait la renégociation ou l’abandon de
ses dispositions problématiques. Ce se-
rait un dur revers pour un accord de li-
bre-échange conclu en 2016 au terme
de plus de sept années de négociations.
Entré provisoirement en vigueur dans
sa presque totalité en septembre 2017

LA PRESSE CANADIENNE

Metro a dû composer avec la pression
des fournisseurs pour augmenter les
prix. « Nous avons accepté certaines
augmentations de nos fournisseurs en
raison des tarifs », a expliqué mardi le
chef de la direction de Metro, Eric La
Flèche, lors d’une conférence de presse
ayant suivi l’assemblée annuelle des
actionnaires de la société, à Montréal.

M. La Flèche avait indiqué en août
que les fournisseurs exerçaient une
pression sur la société pour qu’elle ac-
cepte des prix plus élevés, dans le
contexte de la guerre de tarifs ayant
cours avec les États-Unis. À l’époque,
Metro examinait ces demandes et né-
gociait des prix. Depuis, l’épicier a ac-
cepté des augmentations de prix dans
certaines catégories, comme celle des
boissons non alcoolisées, produites
dans des canettes d’aluminium tou-
chées par les tarifs.

Le gouvernement américain impose
des tarifs sur les produits canadiens en
acier et en aluminium depuis le 1er juin.
Un mois plus tard, le Canada a riposté
avec des droits de douane sur un certain
nombre de produits américains. « Les
coûts de production ont augmenté pour
les fabricants», a souligné M. La Flèche,
ajoutant que l’ensemble du marché, y
compris Metro, avait dû accepter une
augmentation des coûts.

Ces hausses de prix n’ont «pas néces-
sairement» été retransmises au consom-
mateur, a ajouté M. La Flèche, notant
que le secteur des boissons gazeuses
était très concurrentiel. «Dans certaines
catégories peut-être, dans d’autres pas
nécessairement.»

Entre-temps, le secteur a été touché
par une épidémie de bactérie E. coli à
grande échelle, au moment même où
l’épicier entamait son exercice 2019.
Metro a connu « des pertes impor-
tantes dans les entrepôts [et] dans les
magasins » dans la foulée d’un aver-
tissement public recommandant aux
consommateurs d’éviter de manger
de la laitue romaine en raison d’une
contamination à l’E. coli, a rappelé
M. La Flèche.

Malgré cela et d’autres difficultés,
comme la faible inflation, l’augmenta-
tion du salaire minimum et la hausse
des coûts de transport, les dirigeants de
Metro ont indiqué que la société avait
affiché des performances conformes à
ses attentes au cours de son exercice
2018. Metro a annoncé un bénéfice de
203,1 millions au premier trimestre et
a augmenté son dividende. Celui-ci
passe ainsi à 20 ¢ par action, compara-
tivement à 18 ¢ par action précédem-
ment. Son bénéfice s’est élevé à 79 ¢
par action pour la période de 12 se-
maines terminée le 22 décembre,
contre un bénéfice de près de 1,3 mil-
liard, ou 5,67 $ par action, pour la
même période un an plus tôt. À cette
époque, elle avait bénéficié de la
vente de sa participation dans Ali-
mentation Couche-Tard pour aider au
financement de son acquisition du
Groupe Jean Coutu.

Sur une base ajustée, Metro a réalisé
un bénéfice de 172,2 millions, ou 67 ¢
par action, au plus récent trimestre, en
hausse par rapport à celui de 126,7 mil-
lions, ou 55 ¢ par action, un an plus tôt.
Les ventes ont totalisé 3,98 milliards,
en hausse par rapport à 3,11 milliards
un an plus tôt.

Metro
hausse son
chiffre
d’affaires
Les fournisseurs ont
fait pression pour
augmenter les prix

La ratification « doit passer
par l’abolition des tarifs »
Un consensus émerge au Congrès américain pour abolir
les surtaxes sur l’acier et l’aluminium, affirme un élu influent

Après la
signature
de l’ACEUM
le 30
novembre
dernier, les
trois pays
doivent
maintenant
le faire
ratifier
par leur
législature
respective

Les dirigeants de Metro ont indiqué que
la société avait affiché des
performances conformes à ses attentes
au cours de son exercice 2018.
MARIE-FRANCE COALLIER ARCHIVES LE DEVOIR

après sa ratification par le Canada et le
Parlement européen, il doit encore être
ratifié par 38 parlements nationaux,
chambres hautes et parlements régio-
naux dans les 28 pays membres de l’UE
pour obtenir l’appui unanime requis.

10 sur 28

Jusqu’à présent, une dizaine de pays de
l’UE seulement ont ratifié l’AECG. C’est
l’opposition du parlement de la Wallo-
nie au mécanisme investisseurs-États
qui a amené la Belgique à soumettre la
disposition à la Cour européenne. L’Ita-
lie et la Hongrie font aussi partie des op-
posants, mais pour d’autres raisons.

Ottawa et Bruxelles disaient cet au-
tomne avoir bon espoir que leur en-
tente finira par obtenir l’accord de tous
avec le temps. « Il ne faut pas s’éner-
ver. Ce genre de processus de ratifica-
tion est souvent très long », confirme
Olivier Delas, qui pense lui aussi que
l’accord a de bonnes chances d’être fi-
nalement adopté.

L’AECG est qualifié par les experts de
traité de libre-échange de nouvelle gé-
nération, notamment parce qu’il ne se
limite pas à la réduction des tarifs sur
les produits, mais porte aussi sur le
commerce des services, la mobilité de
la main-d’œuvre ou encore la coopéra-
tion réglementaire.

L’AECG avance vers son adoption
Le controversé mécanisme Investisseurs-États passe un premier test
devant la Cour de justice de l’Union européenne

Cet avis
n’est qu’une
première
étape vers
une décision
par la CJUE.
Ses juges
eux-mêmes
doivent
encore se
prononcer
sur l’affaire.
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B 4 CARRIÈRES & PROFFESSIONS

La Faculté d’éducation de l’Université d’Ottawa sollicite des candidatures pour pourvoir deux 
postes menant à la permanence.

La Faculté d’éducation de l’Université d’Ottawa est située sur les territoires ancestraux du peuple 
algonquin au cœur de la capitale nationale. Avec plus de cinquante professeurs réguliers, elle 
offre un environnement intellectuel exceptionnel à ses étudiants, chercheurs et professeurs. 
Ouverte sur le monde, la Faculté s’est engagée à offrir aux étudiants une expérience riche et 
stimulante et à promouvoir l’excellence en recherche.

Ce recrutement reflète le plan stratégique de la Faculté d’éducation, ce qui mets un accent 
sur l’innovation ; les technologies éducatives ; la francophonie ontarienne, canadienne et 
mondiale ; les droits autochtones ; et la justice sociale :

   Éducation autochtone/ Indigenous Education 
   Les candidats recherchés sont des chercheurs autochtones possédant une expertise en 

éducation, histoires, savoirs, traditions et cultures autochtones et une expérience sur le 
terrain en collaboration avec les communautés autochtones du Canada. (Deux postes – un 
poste pour les programmes francophones, un poste pour les programmes anglophones.) 

Fonctions : Les fonctions d’un membre du personnel enseignant incluent, dans les proportions 
diverses : 

a)  des activités d’enseignement ; b) des activités savantes se manifestant par la recherche, la 
création littéraire ou artistique, ou les activités professionnelles ; c) des activités reliées au 
service à la communauté universitaire ; d) direction d’étudiants aux études supérieures.

Terme : Poste menant à la permanence (professeur adjoint)

Salaire : L’échelle salariale pour un professeur adjoint débute à 85 280 $

Avantages sociaux : L’Université d’Ottawa fournit un régime complet d’avantages sociaux 
incluant une assurance contre l’invalidité prolongée, une assurance-vie de base, une assurance 
santé supplémentaire, un régime de pension de l’Université d’Ottawa, une assurance-vie 
facultative, et des frais de déménagement.

Exigences préalables :

 Éducation : Ph.D. en éducation ou équivalent dans un domaine relié au poste

  Expérience de travail : Excellentes connaissances démontrées en recherche dans le 
domaine de l’Éducation autochtone, en collaboration avec des communautés autochtones 
du Canada. Aptitudes manifestes pour l’enseignement au premier cycle et/ou aux cycles 
supérieurs dans un contexte de collaboration interdisciplinaire. Les candidats doivent 
démontrer les habiletés et l’ouverture à assurer la prestation de cours en mode hybride 
et en ligne. Permanence conditionnelle à la connaissance passive de l’autre langue 
officielle du Canada. Connaissance active des deux langues officielles serait considérée 
comme un atout.

La date d’entrée en fonction est prévue pour le 1er juillet 2019.

La demande devrait inclure un curriculum vitae à jour, un échantillon des publications, les noms 
et coordonnées de trois répondants, un relevé de notes pour chaque grade universitaire reçu et 
une lettre d’accompagnement indiquant spécifiquement le poste convoité et décrivant les 
intérêts de recherche et d’enseignement, et une lettre de recommandation d’un gardien 
du savoir traditionnel ou d’un dirigeant/membre d’une communauté attestant de votre 
expérience de recherche et d’enseignement en éducation autochtones en collaboration 
avec des communautés.

Prière d’envoyer votre demande par courrier électronique :

 Richard Barwell, Ph.D., doyen  
 Faculté d’éducation 
 Université d’Ottawa 
 deduc@uOttawa.ca 
 Téléphone : 613-562-5800, poste 4062

Le processus de sélection débutera le 1er mars et se poursuivra jusqu’à la dotation du poste. 
Seuls les candidats retenus seront contactés. Les postes sont assujettis à une approbation 
budgétaire finale.

Toutes les personnes qualifiées sont invitées à postuler; la priorité sera toutefois accordée aux citoyens 

canadiens et aux résidents permanents. Lors de la soumission de votre candidature, veuillez indiquer 

votre statut actuel. L’Université d’Ottawa souscrit à l’équité en matière d’emploi. Nous encourageons 

fortement les femmes, les Autochtones, les personnes handicapées et les membres des minorités visibles 

à poser leur candidature. Si vous êtes invité à poursuivre les étapes du processus de sélection, veuillez 

nous aviser de tout besoin nécessitant des mesures d’adaptations particulières en communiquant avec 

le vice-rectorat associé aux affaires professorales au 613-562-5958.  Les renseignements communiqués 

seront traités avec respect et confidentialité.

L’Université d’Ottawa est fière de sa tradition de bilinguisme vieille de plus de 160 ans. Par l’entremise 

de son Institut des langues officielles et du bilinguisme, l’Université offre aux membres de son personnel, 

de même qu’à leur conjoint ou conjointe, les moyens de devenir bilingue. Au moment de leur permanence, 

les professeurs sont tenus de pouvoir fonctionner dans un milieu bilingue.

La Faculté d’éducation de l’Université d’Ottawa sollicite des candidatures pour pourvoir trois 
postes menant à la permanence.
La Faculté d’éducation de l’Université d’Ottawa est située sur les territoires ancestraux du peuple 
algonquin au cœur de la capitale nationale. Avec plus de cinquante professeurs réguliers, elle 
offre un environnement intellectuel exceptionnel à ses étudiants, chercheurs et professeurs. 
Ouverte sur le monde, la Faculté s’est engagée à offrir aux étudiants une expérience riche et 
stimulante et à promouvoir l’excellence en recherche.
Ce recrutement reflète le plan stratégique de la Faculté d’éducation, ce qui mets un accent 
sur l’innovation ; les technologies éducatives ; la francophonie ontarienne, canadienne et 
mondiale ; les droits autochtones ; et la justice sociale :
   Didactique du français langue première (communication orale et/ou écrite) : 
   Que vous soyez intéressé, par exemple, à l’enseignement de la grammaire, au  

développement du français à l’oral, ou à l’évaluation des compétences linguistiques, 
nous sommes à la recherche d’une expertise ancrée dans une perspective didactique 
et consciente du contexte minoritaire de l’enseignement et de l’apprentissage de la 
langue française en Ontario. 

   Didactique des mathématiques : 
   Que vos recherches portent, par exemple, sur l’enseignement de la géométrie, l’algèbre 

ou autre, l’apprentissage numérique, ou l’évaluation des connaissances, nous sommes 
intéressés par votre approche innovante concernant la didactique des mathématiques en 
milieu minoritaire francophone, plurilingue et multiculturel. 

   Mesure et évaluation : 
   Votre expertise touche à l’évaluation des apprentissages et/ou à l’évaluation de 

programme. Vos intérêts de recherche touchent, par exemple, à la démarche d’évaluation, 
à la validité, à la fidélité, à la construction d’instrument de mesure ou d’observation ou 
encore au jugement évaluatif. Vos travaux de recherche prendront en considération le 
contexte minoritaire francophone. 

Fonctions : Les fonctions d’un membre du personnel enseignant incluent, dans les proportions 
diverses : 
a) des activités d’enseignement ; b) des activités savantes se manifestant par la recherche, 
la création littéraire ou artistique, ou les activités professionnelles ; c) des activités reliées 
au service à la communauté universitaire ; d) direction d’étudiants aux études supérieures.
Terme : Poste menant à la permanence (professeur adjoint)
Salaire : L’échelle salariale pour un professeur adjoint débute à 85 280 $
Avantages sociaux : L’Université d’Ottawa fournit un régime complet d’avantages sociaux 
incluant une assurance contre l’invalidité prolongée, une assurance-vie de base, une assurance 
santé supplémentaire, un régime de pension de l’Université d’Ottawa, une assurance-vie 
facultative, et des frais de déménagement.
Exigences préalables :

 Éducation : Ph.D. en éducation ou équivalent dans un domaine relié au poste
  Expérience de travail : Excellentes connaissances démontrées en recherche dans un 
domaine relié au poste. Aptitudes manifestes pour l’enseignement au premier cycle et 
aux cycles supérieurs dans un contexte de collaboration interdisciplinaire. Les candidats 
doivent démontrer les habiletés et l’ouverture à assurer la prestation de cours en mode 
hybride et en ligne. Permanence conditionnelle à la connaissance passive de l’anglais. 
Bilinguisme français-anglais un atout.

La date d’entrée en fonction est prévue pour le 1er juillet 2019.
La demande devrait inclure un curriculum vitae à jour, un échantillon des publications, les noms 
et coordonnées de trois répondants, un relevé de notes pour chaque grade universitaire reçu 
et une lettre d’accompagnement indiquant spécifiquement le poste convoité et décrivant votre 
programme de recherche et vos intérêts en enseignement.
Prière d’envoyer votre demande par courrier électronique :
 Richard Barwell, Ph.D., doyen  
 Faculté d’éducation 
 Université d’Ottawa 
 deduc@uOttawa.ca 
 Téléphone : 613-562-5800, poste 4062
Le processus de sélection débutera le 1er mars et se poursuivra jusqu’à la dotation du poste. 
Seuls les candidats retenus seront contactés. Les postes sont assujettis à une approbation 
budgétaire finale.
Toutes les personnes qualifiées sont invitées à postuler; la priorité sera toutefois accordée aux citoyens 
canadiens et aux résidents permanents. Lors de la soumission de votre candidature, veuillez indiquer 
votre statut actuel. L’Université d’Ottawa souscrit à l’équité en matière d’emploi. Nous encourageons 
fortement les femmes, les Autochtones, les personnes handicapées et les membres des minorités visibles 
à poser leur candidature. Si vous êtes invité à poursuivre les étapes du processus de sélection, veuillez 
nous aviser de tout besoin nécessitant des mesures d’adaptations particulières en communiquant avec 
le vice-rectorat associé aux affaires professorales au 613-562-5958.  Les renseignements communiqués 
seront traités avec respect et confidentialité.

L’Université d’Ottawa est fière de sa tradition de bilinguisme vieille de plus de 160 ans. Par l’entremise 
de son Institut des langues officielles et du bilinguisme, l’Université offre aux membres de son personnel, 
de même qu’à leur conjoint ou conjointe, les moyens de devenir bilingue. Au moment de leur permanence, 
les professeurs sont tenus de pouvoir fonctionner dans un milieu bilingue.

L’Institut national de la recherche scientifique (INRS) est le seul établissement au Québec dédié 

exclusivement à la recherche et à la formation universitaire aux cycles supérieurs. Nos professeurs 

et nos étudiants rayonnent dans le monde entier. En partenariat avec la communauté et l’industrie, 

nous sommes fiers de contribuer au développement de la société par nos découvertes et la 

formation d’une relève capable d’innovation scientifique, sociale et technologique.

L’INRS souhaite pourvoir le poste de :

PROFESSEURE OU PROFESSEUR
EN ÉTUDES URBAINES | ANALYSES DE POLITIQUES  
EN ENVIRONNEMENT URBAIN (AP 19-01) 
(Poste menant à la permanence)

Le poste est basé à Montréal au Centre Urbanisation Culture Société de l’INRS. La description 

complète de l’offre d’emploi, les exigences ainsi que la liste des documents requis sont disponibles 

à : inrs.ca/emplois. Fin de la période de mise en candidature : 22 février 2019

L’INRS souscrit au principe de l’égalité en emploi.

La priorité sera donnée aux personnes ayant le statut de citoyen ou de résident du Canada.

W W W. I N R S . C A

Abonnez-vous à notre 

infolettre matinale.

Du lundi au samedi,  

découvrez l’essentiel  

de l’actualité. 

   LeDevoir.com/infolettre
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B 5ÉCONOMIE

AVIS DE DÉCÈS

E
N
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F ABI : rencontre

exploratoire

Une rencontre exploratoire est pré-
vue, mercredi, en comité restreint de
la direction de l’Aluminerie de Bécan-
cour et du Syndicat des Métallos. Il y
aura bientôt 13 mois que les 1030 syn-
diqués d’ABI ont été mis en lockout
par la direction, le 11 janvier 2018, au
lendemain du rejet des offres patro-
nales. Il ne s’agit pour le moment que
d’une rencontre exploratoire, a-t-on
indiqué mardi au Syndicat des Métal-
los, affilié à la FTQ. Cette rencontre
vise à explorer la possibilité de relan-
cer les négociations proprement dites
entre les parties.
La Presse canadienne

Bombardier reprend
à New York

La Société de transport de New York
(NYCTA) a indiqué mardi que Bom-
bardier avait recommencé à lui faire
parvenir des voitures de métro, la sus-
pension des livraisons annoncée la se-
maine dernière ayant été levée. Le pa-
tron de la NYCTA, Andy Byford, avait
indiqué la semaine dernière que les li-
vraisons de nouvelles voitures étaient
suspendues jusqu’à ce que les voitures
déjà livrées soient réparées. Il avait
alors évoqué des problèmes avec le lo-
giciel du système de chauffage, venti-
lation et climatisation, des ressorts en-
tre les voitures et des portes qui « suin-
tent de pétrole ». Bombardier a indi-
qué qu’elle avait maintenant livré plus
de la moitié des 300 voitures com-
mandées. Ces véhicules sont
construits aux installations de l’entre-
prise à Plattsburgh.
La Presse canadienne

Hausse de 0,5 % du PIB
du Québec

Le PIB du Québec a enregistré une
croissance de 0,5% en octobre 2018,
après avoir connu une baisse de 0,3%
en septembre, selon les données de
l’Institut de la statistique du Québec
(ISQ). La hausse en octobre résulte des
gains enregistrés dans les secteurs de la
fabrication (+ 1%), de la construction (+
2%), ainsi que dans celui de l’agricul-
ture, de la foresterie, de la pêche et de la
chasse (+ 4,1%). Pour leur part, les in-
dustries productrices de services ont
connu une croissance de 0,3%. Pour les
dix premiers mois, le PIB a progressé de
2,3% par rapport à la même période de
2017, soit à un rythme similaire à celui
observé au niveau canadien. «Un ralen-
tissement est toutefois attendu cette an-
née avec une hausse du PIB réel prévue
de 1,9%», indique la note du Mouve-
ment Desjardins.
Le Devoir

L’OCDE poursuit son avancée vers
une taxation des géants du numérique
L’intensification des approches unilatérales aurait contribué à dénouer l’impasse

ASSOCIATED PRESS
À SAN FRANCISCO

Apple espérait contrebalancer le ralen-
tissement de la demande pour ses
iPhone en augmentant les prix de son
produit le plus important, mais cette
stratégie semble s’être retournée contre
elle, puisque les ventes se sont affaissées
pendant la période des Fêtes, notam-
ment en Chine, le premier marché mon-
dial pour les téléphones intelligents.

Le directeur général Tim Cook, qui
est en contact régulier avec le prési-
dent américain, Donald Trump, a tou-
tefois dit à Reuters espérer une détente
sur le front des tensions commerciales
sino-américaines.

Le chef de la direction du géant amé-
ricain de l’informatique doit mainte-
nant affronter le défi le plus difficile
qu’il ait rencontré depuis qu’il a rem-
placé le cofondateur Steve Jobs, il y a
sept ans et demi. Même s’il essaie d’aug-
menter les ventes du iPhone, M. Cook
doit également prouver qu’Apple peut
encore prospérer même si la demande
ne rebondit pas.

Cela s’annonce comme une bataille
difficile, étant donné que l’action Apple
a perdu un tiers de sa valeur en moins de
quatre mois, effaçant environ 370 mil-
liards $US de sa valeur boursière.

Le défi de M. Cook a pris son envol
mardi avec la publication du rapport
sur les résultats trimestriels d’Apple,
quatre semaines après la publication
d’un avertissement qui a eu l’effet
d’une bombe pour les investisseurs de
Wall Street. Apple avait alors prévenu
qu’elle raterait ses propres prévisions

TECHNOLOGIE

GÉRARD BÉRUBÉ
LE DEVOIR

Après une paralysie de sept ans, les tra-
vaux menant à une approche multilaté-
rale en matière de taxation des géants
du numérique pourraient accoucher
d’une solution dès 2020.

« L’OCDE annonce aujourd’hui que
la communauté internationale a fait
d’importants progrès vers l’obtention
d’une solution permettant de traiter
les défis fiscaux soulevés par la nu-
mérisation de l’économie, et s’ac-
corde à continuer de travailler de ma-
nière multilatérale afin de trouver
une solution de long terme fondée sur
le consensus d’ici 2020 », lit-on dans
le communiqué de l’Organisation de
coopération et de développement
économiques publié mardi.

Face au blocage d’une approche mul-
tilatérale, des pays dont la France, le
Royaume-Uni et l’Espagne ont fait des
gestes isolés en vue d’imposer les
géants du numérique dans leur pays res-
pectif. Au Québec, le budget de 2018-
2019 prévoit la mise en place d’un nou-
veau système d’inscription au fichier de
la TVQ pour des fournisseurs hors Qué-
bec et hors Canada effectuant des
ventes taxables au Québec. Bref, l’in-

tensification de ces approches unilaté-
rales aurait contribué à dénouer l’im-
passe. Les analystes parlaient de l’émer-
gence d’un rapport de force ayant eu rai-
son du blocus américain et de l’hésita-
tion allemande.

Ce faisant, « les États et les juridic-
tions participant au Cadre inclusif
OCDE/G20 sur l’érosion de la base
d’imposition et le transfert de béné-
fices (BEPS) vont intensifier leurs ef-
forts afin de trouver une solution coor-
donnée au débat grandissant sur la ma-
nière la plus adaptée d’imposer des en-
treprises multinationales dans le cadre
d’une économie qui se numérise rapi-
dement », se réjouit l’OCDE.

Si l’on pense aux géants du type Goo-
gle, Apple, Facebook et Amazon, la ci-
ble est plus large pour englober les en-
treprises exerçant des activités trans-
frontalières. « Les États se sont accor-
dés pour examiner des solutions po-
tentielles qui moderniseraient les prin-
cipes fiscaux fondamentaux […] où des
entreprises peuvent être fortement im-
pliquées dans la vie économique de dif-
férentes juridictions sans y avoir une
présence physique significative et que
de nouveaux éléments de création de
valeur, souvent incorporels, sont de
plus en plus importants ».

de chiffre d’affaires pour la première
fois en quinze ans — soit l’époque où le
iPod commençait tout juste à transfor-
mer la société. « C’est le moment déci-
sif pour M. Cook », a estimé Daniel
Ives, analyste chez Wedbush Securi-
ties. « Il a perdu de la crédibilité à Wall
Street, alors il devra maintenant nous
prendre par la main pendant cette in-
cursion dans un nouveau chapitre. »

Les résultats pour le trimestre d’octo-
bre à décembre étaient légèrement su-
périeurs aux attentes des analystes, qui
avaient été abaissées après l’avertisse-
ment du 2 janvier. Les bénéfices ont lé-
gèrement reculé à 20 milliards, tandis
que les revenus ont chuté de 5 % par
rapport à l’année précédente pour at-
teindre 84 milliards.

La déception du dernier trimestre a in-
tensifié l’attention portée aux prévisions
d’Apple pour les trois premiers mois de
l’année, alors que les investisseurs ten-
taient de mieux comprendre les ventes
de iPhone d’ici la sortie des prochains
modèles à l’automne. Apple a prédit que
ses revenus pour la période de janvier à
mars se situeraient entre 55 milliards et
59 milliards. Les investisseurs ont réagi
positivement, faisant grimper les ac-
tions d’Apple de plus de 4 % dans les
transactions d’après-séance. Les résul-
tats ont été publiés après la fermeture
des marchés boursiers.

Apple compte maintenant 360 mil-
lions d’abonnés à ses services et à des
services de tiers, et il vise un objectif de
500 millions d’ici la fin 2020, souligne
l’agence Reuters. Le groupe recense
aussi 1,4 milliard d’appareils actifs, soit
une hausse de 100 millions en un an,
dont 900 millions sont des iPhone.

Avec Le Devoir

Des pays dont la France,
le Royaume-Uni et l’Espagne
ont fait des gestes isolés
en vue d’imposer les géants
du numérique dans leur
pays respectif

Le pétrole alimente le CN

La Compagnie des chemins de fer na-
tionaux du Canada (CN) a vu son chif-
fre d’affaires annuel bondir de 10 % à
14,32 milliards pour son exercice 2018,
alimenté par la hausse des revenus
liés au transport de pétrole et de pro-
duits chimiques. Les revenus du qua-
trième trimestre tirés des livraisons de
pétrole et de produits chimiques ont
progressé de 50 % d’une année à l’au-
tre, ce qui a contribué à une croissance
de 20 % à 2,66 milliards pour l’ensem-
ble de l’exercice. Cette poussée reflète
l’état du projet de canalisation 3 d’En-
bridge, qui ne devrait pas être opéra-
tionnel avant les derniers mois de
l’année, et l’incertitude quant au sort
de l’expansion du projet Trans Moun-
tain. Le profit ajusté du CN a grimpé
de 7 % à 4,06 milliards pour l’exer-
cice, tandis que le profit ajusté par ac-
tion s’est chiffré à 5,50 $.
La Presse canadienne

Faille de sécurité
de FaceTime
Apple, qui cherche à se présenter
comme le champion de la sécu-
rité et de la vie privée, est pris à
revers par la découverte d’une
faille permettant d’espionner les
utilisateurs de FaceTime, son
application d’appels vidéo. Le
géant du numérique américain a
été contraint d’annoncer lundi
soir aux États-Unis qu’il suspen-
dait la fonctionnalité «d’appels
de groupe» de FaceTime, le
temps qu’une mise à jour du sys-
tème d’exploitation mobile iOS
puisse être diffusée à tous ses uti-
lisateurs. La raison de cette sus-
pension? Des utilisateurs de Face-
Time ont découvert qu’avec cette
fonctionnalité permettant à plu-
sieurs personnes de discuter en-
semble par vidéo, il était possible
d’écouter, voire de filmer à leur
insu certains utilisateurs. Selon
certains experts, des failles de sé-
curité comme celle dont a été vic-
time FaceTime sont quasiment
inévitables, ou en tout cas extrê-
mement difficiles à prévenir. «Le
problème est celui des applica-
tions auxquelles on ajoute sans
cesse des fonctionnalités de plus
en plus complexes», explique Ge-
rome Billois, spécialiste en cyber-
sécurité du cabinet Wavestone.
Agence France-Presse

Un nouveau chapitre pour Apple
L’entreprise doit rebondir après une baisse de la demande pour ses iPhone

L’action Apple a perdu un tiers de sa valeur en moins de quatre
mois, effaçant environ 370 milliards $US de sa valeur boursière.
MARY ALTAFFER ASSOCIATED PRESS

Les travaux sont regroupés sous deux pi-
liers centraux. Ils doivent conduire à la
rédaction d’un document-synthèse de-
vant alimenter la consultation publique,
tenue les 13 et 14 mars à Paris, lors de la
réunion du Groupe de réflexion sur
l’économie numérique. Le premier pilier
porte sur la répartition du droit d’impo-
ser les revenus des multinationales entre
différentes juridictions, notamment les
règles traditionnelles de prix de transfert
et le principe de prix de pleine concur-
rence. Le second « examinera deux rè-
gles interdépendantes conçues pour of-
frir aux juridictions des outils pour les
cas où des revenus sont soumis à une im-
position nulle ou très faible».

Le tout s’inscrivant dans un objectif
de simplicité et de respect de la liberté
des pays ou juridictions de déterminer
leur propre taux d’imposition ou de ne
pas avoir un impôt sur les bénéfices des
sociétés, prend-on soin de souligner.

Même s’il essaie d’augmenter
les ventes du iPhone, M. Cook
doit également prouver
qu’Apple peut encore
prospérer même si la
demande ne rebondit pas
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MOTS CROISÉS SUDOKU

Andy Murray a été
opéré à une hanche 

Andy Murray a déclaré qu’il a subi
un resurfaçage de la hanche et
qu’on lui avait implanté une pro-
thèse en métal. Le détenteur de
trois titres du Grand Chelem a dif-
fusé un message mardi sur Insta-
gram dans lequel il précise qu’il est
passé sous le bistouri lundi à Lon-
dres. Murray a déclaré qu’il se sen-
tait «un peu mal en point et amo-
ché». Le message comprend deux
photos — l’une d’entre elles le mon-
tre dans un lit d’hôpital, alors que
l’autre montre une radiographie. Il
a ressenti de la douleur chronique à
une hanche pendant des années, et
avait déjà subi une intervention
chirurgicale en janvier 2018. 
Associated Press

Le nageur Benoît Huot
prend sa retraite

Le nageur paralympique Benoît
Huot a annoncé sa retraite spor-
tive mardi, après avoir décroché
une panoplie de médailles au
cours de sa carrière qui s’est éche-
lonnée sur deux décennies. Né
avec une malformation à la jambe
droite, l’athlète de 35 ans, qui est
originaire de Longueuil, est l’un
des athlètes paralympiques cana-
diens qui ont connu le plus de suc-
cès dans l’histoire, lui qui a rem-
porté vingt médailles en cinq Jeux
paralympiques (2000-2016).
La Presse canadienne

EN BREF

JANIE MCCAULEY
À SAN FRANCISCO
ASSOCIATED PRESS

Les Expos de Montréal seraient bien
excités par le prochain Super Bowl.
Ceux qui faisaient partie du personnel
d’évaluation des joueurs de la défunte
équipe des Majeures le sont encore
après toutes ces années.

Disparue depuis près de 15 ans,
l’équipe a des liens avec les deux quarts
partants de la grande finale du football
américain.

Les Expos ont transigé pour obtenir
le père de Jared Goff, Jerry, il y a près de
30 ans. Goff a effectué ses débuts dans
le Baseball majeur en 1990 et a disputé
55 rencontres à titre de receveur substi-
tut cette année-là et en 1992.

Quelques années plus tard, les Expos
ont repêché un autre receveur du nord
de la Californie, faisant de Tom Brady
un choix de 18e tour avant qu’il décide
de se consacrer entièrement au foot-
ball. « J’aurais pu ruiner toute l’histoire
de la NFL, dit en riant l’ex-dépisteur
des Expos John Hugues, en pensant à
ce qui se serait produit si Brady avait
choisi le baseball. J’adore quand il at-
teint le Super Bowl. »

John Hugues et un autre ex-dépisteur
des Expos, Gary Hugues (aucun lien de
parenté) sont plutôt excités par le match
de dimanche, à Atlanta, quoiqu’un peu
déchirés parce qu’ils sont liés aux deux
quarts.

Gary Hugues a aidé les Expos à ob-
tenir Jerry Goff des Mariners de Seat-
tle. Il est aussi diplômé de l’école se-
condaire Serra, à San Mateo, en Cali-
fornie, tout comme Brady. Tout le lie
à ce Super Bowl, comme le lui a fait re-
marquer un collègue dépisteur pour les
Red Sox de Boston. « C’est le Super
Bowl Gary Hugues », lui a écrit Paul
Toboni par texto.

Difficile de le contredire sur ce point.
« Ça m’a bien fait rire. Et il a raison », a
déclaré Gary Hugues, qui compte 52
années d’expérience.

Quand il a évalué Brady, il travaillait
comme directeur du recrutement pour
les Marlins de la Floride. Avant cela, il
travaillait sur la côte ouest pour les Yan-
kees de New York quand ils ont repêché
Jerry Goff au 12etour en 1984. Plus tard,
quand Goff a été repêché au troisième
tour par les Mariners en 1986, Gary
Hugues était directeur du recrutement
des Expos de Montréal. Il a vu Goff
jouer au niveau AA avant de pousser les
Expos à faire son acquisition.

John Hugues était quant à lui le dépis-
teur du nord de la Californie quand il a

FOOTBALL

La filière des Expos au Super Bowl
Des liens relient les quarts-arrières Tom Brady et Jared Goff à « Nos Z’Amours »

vendu Brady aux Expos. Il a également
travaillé pour l’Université de la Califor-
nie comme entraîneur des lanceurs
quand Jerry Goff faisait partie de sa
formation.

Les liens sont encore plus profonds
pour Gary Hugues, qui a été directeur
sportif de l’école secondaire catholique
Marin, où Goff a brillé.

« On dirait une histoire de famille en
quelque sorte », illustre Gary Hugues.

Juste après avoir été repêché par les
Expos, Brady a visité l’équipe au Cand-
lestick Park lors d’une série face aux
Giants de San Francisco. Il semblait
bien à l’aise dans le vestiaire. « Il sem-
blait y être à sa place », souligne John
Hugues.

Ça ne l’a pas empêché d’accepter une
bourse pour aller jouer au football à
l’Université du Michigan.

Le reste fait partie de l’histoire. « Je
pensais qu’il allait signer avec les Ex-
pos, pas qu’il allait devenir Tom Brady,
laisse tomber Gary Hugues. Il avait un
bon gabarit et était athlétique […], mais
je ne savais pas qu’il était aussi bon au
football. »

Les quarts Jared Goff, des Rams de Los Angeles, et Tom Brady, des Patriots de la Nouvelle-Angleterre, s’affronteront
dimanche dans le match du Super Bowl.
JOHN BAZEMORE ASSOCIATED PRESS

Duvernay-Tardif aura une nouvelle
mentalité la saison prochaine
Laurent Duvernay-Tardif a appris cette année à quel
point les choses peuvent changer rapidement dans
la NFL.

En mai, le garde droit des Chiefs est devenu le pre-
mier joueur actif de la NFL à recevoir un diplôme de
médecine, obtenant son diplôme de McGill. Mais la
cinquième saison du Québécois a été bien écourtée : le
7 octobre, il s’est fracturé le péroné droit et s’est blessé
à la cheville, contre Jacksonville.

« C’est fou, a déclaré Duvernay-Tardif, un gaillard de
6 pieds 5 et 325 livres. Ça fait réaliser que vous risquez
constamment de vous blesser, à chaque jeu.

« Nous étions en train de gagner le match. Ce n’était
qu’une question d’accumuler des courses pour écouler
le temps, mais en un instant, quelqu’un tombe sur
vous et votre saison est finie. 

« Je pense que la saison prochaine, je vais savourer
encore plus chaque jeu, savourer la chance de gagner
en équipe, de jouer au football dans un stade fabuleux.
Il faut ressentir ça comme un privilège et ne pas être
stressé au sujet du plan de match ou de la foule, juste
en profiter et faire de son mieux. Ça va être ça, mon
état d’esprit. »

Baseball : victoire 
du  Canada au Brésil

IBIUNA, BRÉSIL — L’équipe cana-
dienne de baseball masculin a
lancé son tournoi de qualification
en vue des Jeux panaméricains de
belle façon, signant une victoire de
5-1 aux dépens du Panama. Le
droitier Scott Richmond a été le
partant du Canada, double mé-
daillé d’or en titre des Panaméri-
cains. Il a permis un point sur trois
coups sûrs et un but sur balles en
cinq manches. Le gaucher Ryan
Kellogg a lancé la sixième pour
inscrire la victoire à sa fiche. Le
tournoi de qualifications de sept
équipes se terminera dimanche.
Les quatre premières équipes au
classement obtiendront leur billet
pour les « Panam » qui seront dis-
putés cet été, au Pérou. Le Canada,
qui occupe le 10erang mondial, af-
frontera la Colombie, jeudi.
La Presse canadienne
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Notre choix ce soir

Obsolescence programmée

Dans cette comédie aux accents de
science-fiction pas particulièrement
lumineuse, celui qui fut l’animateur
du Club des 100 watts, le très rare
Marc-André Coallier, incarne un
homme atteint d’un mal singulier :
l’obsolescence programmée.
Germain s’éteint, Tou.tv

Comme à la maison

L’humoriste et animateur Phil Roy ex-
plore une forme de talk-show décontrac-
tée qui favorise les propos moins prévisi-
ble: ce sont ses invités qui le reçoivent.
Première hôte: Maripier Morin.
Phil s’invite, V, 20h

Télé-crochet, dans les deux langues

Cette compétition de chant revient
pour une deuxième saison, diffusée
simultanément dans sa version origi-
nale anglaise et en version française.
The Launch, CTV et VRAK, 20h
Amélie Gaudreau
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Gabriel Prieur 
et Éliot Landry,
aussi connu sous
le nom de Prieur
& Landry, a déjà
joué sur de
grosses scènes,
durant le Festival
de musique
émergente
d’Abitibi-Témis-
camingue ou
celle du parc de
la Francophonie
en première
partie de 
The Cult, lors de
l’édition 2016 
du Festival d’été
de Québec, mais
le duo préfère
les scènes 
de taverne.
VALÉRIAN MAZATAUD

LE DEVOIR

PHILIPPE RENAUD
COLLABORATEUR
LE DEVOIR

C’est le retour du Taverne Tour, le par-
fait prétexte pour braver le froid et écou-
ter de la bonne musique collé sur son
voisin. À l’affiche mercredi soir à la Ta-
verne Saint-Sacrement de l’avenue
Mont-Royal, le duo stoner/blues rock
Prieur & Landry, qui lance son second
disque, intitulé Surreal Memories. Il a
certes déjà joué sur de grosses scènes,
durant le Festival de musique émer-
gente d’Abitibi-Témiscamingue en 2015
ou encore celle du parc de la Francopho-
nie en première partie de The Cult, lors
de l’édition 2016 du Festival d’été de
Québec, mais c’est sur les petites scènes
de tavernes qu’il prend son pied.

« Pour avoir joué aussi dans les plus
grosses salles, je pense que je préfère
encore les petites », admet Éliot Lan-
dry, batteur. Il faut toutefois faire une
distinction, insiste son collègue Ga-
briel Prieur, chanteur et guitariste, qui
explique : « D’abord, il y a les tavernes
comme celle où on joue et qui ne don-
nent pas souvent de spectacles, et les
vrais bars à spectacles. » Les deux se-
ront investis par le microfestival Ta-
verne Tour, pour une quatrième année.

« Moi, ce que j’aime, ce sont les bars à
spectacles, poursuit Gabriel. C’est là
que je me tiens. J’aime l’ambiance des
petites places, du band en avant, nous
avec eux, et eux avec nous. Moi, j’aime
ça aller voir Black Sabbath au Centre
Bell parce que c’est un groupe clas-
sique, mais dans le fond, t’entends mal,
tu vois à moitié, tu prends quelques
bières, puis tu rentres chez toi. » C’est

tout le charme du Taverne Tour, insiste
le duo : le spectacle terminé, le bar reste
ouvert, les spectateurs et les musiciens
se côtoient autour d’une bière fraîche.

Ainsi, Prieur & Landry était à La Mal-
baie vendredi dernier pour boire et
jouer avec les Charlevoisiens, sur la
route le lendemain pour jouer à L’Ou-
vre-Boîte culturel de Baie-Comeau —
« On a roulé dans la tempête, devant,
on ne voyait que de la neige », rit Prieur.
Landry poursuit : « Les petites salles,
les spectacles à la bonne franquette,
quand ça sonne bien, c’est le fun ! À l’au-
berge de jeunesse de La Malbaie, on
jouait sur le plancher. « Faut que je
fasse attention quand je donne des
coups de snare, si c’est trop fort, ça ré-
sonne partout dans la salle. » Gabriel le
coupe : « Je pense que t’as bûché assez
fort sur ton drum de toute façon.
Comme chaque fois — tu joues fort ! »

Dès le cégep

Tous deux originaires de la région de
Lanaudière, Prieur et Landry se sont
rencontrés sur les bancs du cégep de Jo-
liette il y a une douzaine d’années. Les
deux inscrits au programme de mu-
sique se découvrent des atomes crochus
grâce à leurs goûts musicaux — « La
musique qu’on écoute, c’est celle de nos
parents : le rock », dit Éliot — et à leurs
jam-sessions, à deux. « Lui à la batterie,
moi avec ma guitare branchée dans un
vieil ampli de basse. On ne s’imaginait
pourtant pas que c’était pour aboutir à
un projet en duo, c’t’affaire-là. »

À tel point que leur premier vrai projet
fut un quatuor rock, qui a lancé un al-
bum en 2011. « On ne pouvait pas
concevoir de faire ce genre de musique

MUSIQUE

De bière tiède et 
de pédales à cent piasses
Le duo stoner Prieur & Landry 
lance un nouvel album, Surreal Memories

MARIE LABRECQUE
COLLABORATRICE
LE DEVOIR

Le Théâtre à l’eau froide a la bonne idée de miser sur d’inté-
ressants textes étrangers contemporains. Après le catalan
Buffles, la jeune compagnie fait découvrir à Fred-Barry une
pièce de l’Argentin Claudio Tolcachir. Une œuvre montée
dans plusieurs pays, grâce sans doute à son thème universel :
la famille. Un cocon qui peut être à la fois un système de sou-
tien, une codépendance, et une prison qui nous enchaîne les
uns aux autres.

Les Coleman-Millaire-Fortin-Campbell, on s’en rend
compte vite, ne forment pas vraiment une famille typique.
Chaque membre, ou presque, de cette tribu désargentée
porte un patronyme différent, preuve de l’instabilité du clan
engendré par Loulou (Louise Cardinal). Trois générations co-
habitent dans un quotidien chaotique et désorganisé. Jusqu’à
ce que la grand-mère (merveilleuse Muriel Dutil), qui est un
peu le ciment du groupe, doive être hospitalisée. La bruyante
tribu fait alors de sa chambre à la clinique son nouveau port
d’attache. Au grand dam de la chic Véro (Catherine Beauche-
min), la seule des quatre enfants qui, parce qu’elle a été élevée
par son père, a échappé à cet enfer sartrien dont chacun rêve
de s’émanciper.

La pièce a été créée en 2005, quelques années après la grave
crise économique argentine qui a forcé plusieurs personnes à
revenir au bercail familial et à partager un toit. Sachant cela,
il est tentant d’y lire un sous-texte quasi politique. De voir par
exemple dans les grandes différences existant entre la condi-
tion socio-économique de Véro et celle du reste de la famille
un commentaire sur le caractère arbitraire de ces disparités
de classes.

Mais c’est d’abord le portrait d’un clan dysfonctionnel qui
ressort de cette production mise en scène par Louis-Karl
Tremblay. La précarité familiale est symbolisée par un décor
simple, mais transformatif, de Carol-Anne Bourgon Sicard :
un mur oblique qui semble menacé à tout moment de s’effon-
drer. Et le spectacle mise sur quelques compositions fortes.
Le personnage de Mario est bien défendu par Simon Landry-
Désy, ce fils dépourvu de filtre, dont la parole cinglante mé-
lange innocence et cruauté, inventions obstinées et révéla-
tions véridiques. Et il y a, au premier chef, cette mère à l’éner-
gie survoltée et à la maturité d’une adolescente, dont Louise
Cardinal fait un personnage à la fois exaspérant et attachant.

Comme dans toute famille, il faut en apprivoiser la couleur
particulière. Si la pièce Les Coleman-Millaire-Fortin-Campbell
me paraissait au départ un peu gratuitement absurde et agitée,
elle se révèle au final une œuvre noire et cruelle. On va suivre
les prochains choix du Théâtre à l’eau froide avec intérêt.

Les Coleman-Millaire-Fortin-Campbell

Texte : Claudio Tolcachir. Traduction et adaptation : Catherine
Beauchemin. Mise en scène : Louis-Karl Tremblay. Une pro-
duction du Théâtre à l’eau froide. Jusqu’au 9 février, à la salle
Fred-Barry.

CRITIQUE THÉÂTRE

Quelle famille !
L’institution familiale est malmenée
dans cette pièce argentine 
à l’humour dévastateur

Trois générations cohabitent dans un quotidien chaotique et
désorganisé jusqu’à ce que la grand-mère, le ciment du groupe,
doive être hospitalisée.
MARIE-ANDRÉE LEMIRE

À boire et à entendre
au Taverne Tour

LEMONGRAB

Un autre lancement d’album, le
premier celui-là du jeune trio
punk féminin (passé à cinq mem-
bres sur scène) LEMONGRAB,
intitulé It Doesn’t Sound Good But
if Feels Awesome. Avec ensuite une
performance du groupe Jesusles-
filles, cette soirée s’annonce
comme une valeur sûre. 1er fé-
vrier, 21 h 30, Chez Baptiste.

Ellemetue

Triplé expérimental avec, en tête
d’affiche, le duo Ellemetue qui
présentera les compositions de
son tout récent album En pays
lointains. En ouverture, la pop
avant-gardiste de N Nao — la
musicienne a lancé son EP À ja-
mais pour toujours il y a deux
mois — et le trio Victime. 1er fé-
vrier, 22 h, Casa del Popolo.

seulement à deux », admet Gabriel.
Comme le font pourtant les Black Keys,
auxquels il serait cependant audacieux
de les comparer : s’ils partagent le
même ADN blues-rock, le son de Prieur
& Landry, lui, est plus langoureux et
sombre, avec ses touches progressives
et un style qui cache mal son amour du
grunge, celui d’Alice in Chains et de
Soundgarden — la voix de Gabriel, d’ail-
leurs, a un timbre rappelant vaguement
celui de feu Chris Cornell.

Réalisé par Ryan Battistuzzi, le nouvel
album du duo s’éloigne du lo-fi de son
précédent album (alors enregistré en
une journée) grâce au raffinement du
son de la guitare de Gabriel. « Je pense
qu’on a aujourd’hui un son plus heavy,
plus imposant, dit-il. Lorsqu’on a com-
mencé à jouer à deux, je trouvais tou-
jours qu’on manquait de basses dans le
son. Me suis acheté une petite pédale à
cent piasses — ça, plus les trois amplis,
ça fait le travail. L’idée de base a tou-
jours été de pouvoir prendre le plus de
place possible, seulement à deux musi-
ciens. » Ils ont assurément appris à oc-
cuper toute la place dans une taverne.



B 8 CULTURE
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MUSIQUE EN TÊTE
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Salle Claude-Champagne / 514

ukari Cousineau et Mathieu CarpentierY

, Lise Bouchard, Olivier Mathieu Lussier

, Francis Perron, Claude Richard, Jean Saulnier

egor DyachkYYevec A

Mardi 5 février 2019 – 19 h 30
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ukari Cousineau et Mathieu Carpentier

Thouin, , Lise Bouchard, Olivier 

, Francis Perron, Claude Richard, 
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Mardi 5 février 2019 – 19 h 30
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Le FTA accueille
Coulibaly et récidive
avec Rimini Protokoll

Belle prise pour le Festival Trans-
Amériques (FTA) que ce premier
spectacle en sol nord-américain
du chorégraphe Serge Aimé Cou-
libaly Kalakuta Republik en hom-
mage au légendaire musicien Fela
Kuti. Le directeur artistique Mar-
tin Faucher a annoncé aussi le re-
tour du collectif suisse-allemand
Rimini Protokoll derrière 100 %
Montréal. Le revoici avec Granma,
théâtre documentaire s’intéres-
sant à la réalité actuelle de Cuba à
travers les petits-enfants des révo-
lutionnaires. Du Québec, le FTA a
également annoncé trois créa-
tions : UNFOLD | 7 perspectives la
nouvelle chorégraphie de Danièle
Desnoyers, mais aussi SOIFS Ma-
tériaux, une adaptation théâtrale
de l’œuvre romanesque de Marie-
Claire Blais par Stéphanie Jasmin
et Denis Marleau. Le festival a en-
fin confirmé le passage chez lui de
Constituons !, l’ambitieux exercice
démocratique panquébécois
porté et raconté par Christian La-
pointe. La 13e édition du Festival
TransAmériques se tiendra du
22 mai au 4 juin.
Le Devoir

AU CALENDRIER

Lire la critique de danse du spec-
tacle ROSAS. A Love Supreme
de Salva Sanchis et Anne Teresa
De Keersmaeker sur toutes 
les plateformes numériques 
du Devoir. 

À LIRE

ANNE VAN AERSCHOT

GUILLAUME BOURGAULT-CÔTÉ
LE DEVOIR

Après Québec, au tour d’Ottawa de dé-
noncer l’utilisation par Netflix d’images
de la tragédie de Lac-Mégantic dans
des œuvres de fiction. La Chambre des
communes a adopté mardi une motion
demandant des actions concrètes au
géant américain.

La motion — qui a valeur symbolique —
exige que Netflix «retire de son cata-
logue de fiction toute image de la tragé-
die de Lac-Mégantic». Elle demande
aussi que la compagnie «dédommage fi-
nancièrement la communauté de Lac-
Mégantic pour avoir utilisé ces images à
des fins de divertissement, sans égard
pour le traumatisme vécu» par tous ceux
touchés par l’accident de 2013.

C’est le député néodémocrate Pierre
Nantel qui a présenté le texte, adopté
par consentement unanime mardi. Un
premier essai avait tourné court la
veille, un élu s’étant opposé à l’appro-
bation de la motion — il semble que
c’était une erreur.

Quoi qu’il en soit, la motion fédérale
s’ajoute aux vives protestations de la mi-
nistre québécoise de la Culture, Natha-
lie Roy. Cette dernière a envoyé il y a
une dizaine de jours une lettre courrou-
cée au p.-d.g. de Netflix, Reed Hastings,
où elle l’exhortait à corriger une situa-

tion jugée «simplement inadmissible».
C’est que des images de la gigan-

tesque explosion qui a fait 47 morts il
y a cinq ans se sont retrouvées dans
deux productions récentes du cata-
logue Netflix : le film Bird Box et la sé-
rie Travelers. Les producteurs de cette
dernière ont indiqué qu’ils ignoraient
la provenance des images et ils ont
promis de les remplacer rapidement.
Dans le cas de Bird Box, aucun chan-
gement ne sera apporté.

« Ces archives ne devraient jamais
être destinées à une utilisation autre
que pour des fins d’information ou de
documentaire, écrivait Mme Roy dans
sa lettre. On ne peut que déplorer un
tel manque de compassion, d’empa-
thie et de solidarité envers toutes les
personnes touchées par cet horrible
drame. »

Pas de changement

Netflix avait réagi dans les jours sui-
vants en s’excusant d’avoir employé les
images… mais en laissant la situation
en l’état.

« L’utilisation d’images d’archives
constitue une pratique courante et ré-
pandue dans l’industrie du cinéma et
de la télévision », disait-on. Ainsi,
« l’étendue de cette utilisation ne nous
permet pas d’apporter les changements
que vous nous demandez [retirer les

images de toutes les productions] à des
contenus existants. »

La compagnie ajoutait qu’elle avait
« entamé des discussions au sein de
l’entreprise portant sur les meilleures
pratiques à mettre en œuvre afin d’évi-
ter que ces images ou d’autres de même
nature soient utilisées à nouveau ». La
ministre avait salué le fait que Netflix
« reconnaisse ses erreurs », mais avait
déploré qu’elle « maintienne sa déci-
sion de ne pas retirer les images ».

Netflix n’a pas répondu à nos ques-
tions mardi.

Plus largement, l’adoption de la mo-
tion survient dans un contexte de rela-
tions ambivalentes entre le gouverne-
ment fédéral et Netflix. L’entreprise a
signé en 2017 une entente avec Ottawa
garantissant un investissement de
500 millions sur cinq ans dans des pro-
ductions au Canada.

Souvent critiqué pour son refus de
soumettre les plateformes étrangères à
la perception de la TPS sur leurs pro-
duits, Ottawa révise actuellement plu-
sieurs lois qui pourraient toucher les
activités de Netflix et consœurs. L’an-
cienne ministre du Patrimoine, Méla-
nie Joly, a soutenu en mars dernier que
les géants de ce type devront à moyen
terme « respecter nos politiques cultu-
relles, et aussi mieux répartir les béné-
fices liés à leur modèle d’affaires ».

Ottawa dénonce à son tour l’usage
d’images de Lac-Mégantic par Netflix
Le géant américain devrait indemniser la communauté pour l’usage des images 
de la tragédie, selon une motion adoptée

CAROLINE MONTPETIT
LE DEVOIR

Le Bordel Comédie Club a décidé de
bannir l’humoriste Gad Elmaleh de sa
liste d’invités, après que la chaîne Co-
pyComic eut mis en ligne une vidéo al-
léguant que l’humoriste de réputation
internationale copie d’autres humo-
ristes, dont les Québécois Martin Matte
et Patrick Huard. Le Bordel Comédie
Club a déjà présenté un spectacle de
Gad Elmaleh.

Pour Charles Deschamps, l’un des pro-
priétaires du Bordel, il s’agit d’une façon
symbolique de démontrer qu’une super-
star comme Gad Elmaleh ne «peut par-
tir comme si de rien n’était avec des
gags » entendus sur d’autres scènes.
« Un jeune humoriste peut vouloir gar-
der ces gags-là pour les faire plus tard»,
explique Deschamps. «C’est Mike Ward
[autre copropriétaire du Bordel] qui a dé-
cidé de ne plus recevoir Gad Elmaleh»,
dit-il.

La compilation diffusée par Copy-
Comic et intitulée « Coïncidence ? ou

Plagiat ? » met en opposition des nu-
méros présentés par Gad Elmaleh et
des sketches présentés auparavant
par des humoristes divers, de l’Améri-
cain George Carlin, en 1992, à Martin
Matte en 2000, en passant par Dany
Boon en 1998, Dieudonné en 2005,
Steven Wright en 1986, Titoff en 2001
ou Jerry Seinfeld en 1986. Certains de
ces gags, poursuit Deschamps, ont été
joués par Gad Elmaleh sur Netflix en
2018. Gad Elmaleh, qui a une triple
nationalité canadienne, française et
marocaine, n’a pas répondu mardi à
ces allégations.

Récidiviste

Ça n’est d’ailleurs pas la première fois que
Gad Elmaleh se fait accuser de plagiat,
puisque CopyComic avait déjà dénoncé
en 2017 la similarité entre un sketch de
Gad Elmaleh et un autre de Seinfeld.
L’humoriste s’en était alors tiré en disant
que Seinfeld était son idole. Rappelons
par ailleurs que Gad Elmaleh a présenté
un spectacle avec Seinfeld au centre Bell
en 2017. Et ça n’est sans doute pas non

HUMOUR

Gad Elmaleh persona non grata
au Bordel Comédie Club

plus la dernière allégation de plagiat,
puisque CopyComic promet de mettre
en ligne une seconde compilation le met-
tant en cause en février. Entre-temps,
Gad Elmaleh doit recevoir un globe
d’honneur pour l’ensemble de sa carrière
le 4 février, à la cérémonie française des
Globes de cristal.

« Qui veut s’attaquer à un multimil-
lionnaire ? » demande Charles Des-
champs en parlant de Gad Elmaleh.
Les humoristes québécois mis en
cause dans la vidéo de CopyComic,
Martin Matte et Patrick Huard, n’ont
d’ailleurs pas répondu aux appels du
Devoir. « Gad Elmaleh a les moyens, il
peut engager des auteurs », poursuit
Deschamps.

Pour Louise Richer, directrice de
l’École nationale de l’humour à Mont-
réal, le plagiat est une pratique inaccep-
table, qui est passible du renvoi de l’école
si elle est pratiquée par un élève. Les étu-
diants de l’École nationale de l’humour
ont une vaste connaissance de l’humour
qui circule à travers le monde, mais la
conception du show solo, avec ce que
cela implique de singularité, d’origina-
lité, et de voix, a elle aussi évolué. Depuis
l’avènement d’Internet et des vidéos cir-
culant sur YouTube, le plagiat est plus fa-
cile à déceler, dit Mme Richer.

M. Deschamps ajoute que dans les an-
nées 2000, il a été démontré que des hu-
moristes français faisaient leurs choux
gras de gags puisés dans le répertoire
américain. La chaîne CopyComic s’est
depuis spécialisée dans la dénonciation
de cette forme de plagiat.

Gad Elmaleh

La Chambre
des
communes 
a adopté
mardi 
une motion
demandant
des actions
concrètes 
au géant
américain

Maxime-Claude L’Écuyer
à Clermont-Ferrand

Le cinéaste Maxime-Claude
L’Écuyer vient de voir son projet
de court métrage Résonance re-
tenu par La Maison des scéna-
ristes, en France et obtient ainsi
une invitation officielle au Festival
international du court métrage de
Clermont-Ferrand, où l’occasion
lui sera donnée de faire valoir son
projet, le seul en provenance du
Canada. « Le scénario Résonance,
présente ce temps particulier de la
maladie, celui du diagnostic et du
choc subséquent ». 
Le Devoir

EN BREF


